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XII e ANNEE 

15 SEPT EMBRE - 15 OCTOBRE 1967 

C H A R B 0 N N A G E S 

Fer meture d~ns l ~ Ruhr 

Le s i ège "Con solidation 1/6" de l a so ci c5 t é 

" Essen er St einkohl enber gvver ke AG" o. cessé l' expl oita ti on 

l e 29 sept embre . 

Environ 1.000 trav~ill eurs sur l es 1.600 qui 

~ t ui ent o ccup~s dans cett e mine , ont trouv6 un r 6enDl oi 

i rmédi a t dans l es aut~es s i èges de l' entrepris d. 

Le gouvernement f édé r al avait introduit l e 27 j u i n 

au pr è s de l a H~ut e Aut orit é une de~ande d ' a i des de r éa dap

t ation pour l es uineurs de ce chcrbonnage . 
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~~nions d: fermeture en Sarre ••• 

Le conseil d'admi,istration de la société 

"Searbergwerke AG" n..décidé le 5 octobre de fermer 

la mine HKënig" nu .cours du :premier semestre 1968 et 

la mine "Jage!sfreuden vers le milieu d~ la m~me année. 

••• et en Bcvi~~ 

La société "Berg, Hütten und Salzwerke AG" a 

fait savoir qu'elle fermerait avant avant fin 1968 le 

si~ge npeitling" et qu'elle concentrerait ~ Peissenberg 

l'exploitation de ses autres mines de lignite ancien. 

Le réemploi sur place seLlble e.ssuré gr§.ce h 1' extension 

d'entreprises de substitution (construction mécanique). 

La "Communauté d'action" supprime le délai pour l'annon~ 

·i .nes fermetures 

La "Co:r..munauté d'action des bassins houillers 

alleuands" avait fixé le 30 septembre 1967 comme date 

linite pour la cocmunication des fermetures postérieuros 

au 31 janvier 1968 (1). 

Ce nél~i vient d'~tre annulé par elle, en raison 

sans doute du temps qui sera encore n€cePsaire au Parle

ment·· fédéral.· pour adopter -on. version définitive la loi 

sur "l'adapt~tion et l'assainissement de l'industrie 

houill~re" .(2). 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février~a~s 1967 
(2) Voir nos Notés d'information XII-5, avril~ai, et 

XII-6, nai~juin 1967 
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Des crédits de restructuration pour 100 millions DM 

Le comité directeur de l'Institut fédéral pour 

l'emploi et l'assurance-ch$mage, à Nuremberg, a décidé 

le 22 septembre de consentir des pr~ts pour un montant 

da 100 millions DM, à un taux avantag0~ pour inciter 

des entreprises à venir s'établir ou à étendre leurs 

activités dans les régions charbonnières menacées de 

fermetures. 

Belgigue 

Augmentation des salaires (1) 

A la suite de ln hausse de l'index des prix de 

détail, la Commission nationale mixte des mines a décidé 

le 11 octobre d'augmenter les salaires de 2 % à partir du 

1er octobre. Cette augmentation concerne tout le person

nel ouvrier des charbonnages. 

France 

Les problèmes sociaux liés à la constitution de la_§_QQ. 

Les Charbonnages de France ont décidé depuis quel

que temps la concentration de leurs différentes activités 

chimiques dans une société unique, qui s'appellera "Socié

té chimique des chc.rbonnagesn (sec). Une partie des travail

l&urs des mines devra ~tre transférée à cette société et on 

se préoccupe de déterminer quelle sera leur condition juri

dique après le transfert. 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février-mars 1967 
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Les CharbonnageS' â.e .. France voudraient que les mineurs 

.t~ansférés soient'rigis'par ia. .èonvéntion collective nationale 
·-· 

de l'industrie chimique; ils· s'engageraient,d 1autre part, ~ 

leur g~rantir une situation globalement équivalente à celle 

qui leur est faite dans les houillères. 

La CGT et la. CFDT se sont opposées~ ces projets (1): 

elles réclament la sauvegarde du caractère public des actie 

vités chimiques des Charbonnages et refusent la régression 
silon elles. 

sociale qui suivrait l'exclusion du personnel en question 

des avnntages spéciaux reconnus aux mineurs (statut du mi~ 

neur, sécurité sociale minière). 

E.Q.~te ch$né dans le Nord/Pas-de..!Calais 

Le 28 octobre sera chômé dans les installations du 

bassin du Nord/Pas-de-Calais qui produisent du charbon do

mestique. Quarante mille travailleurs (50% environ de l'ef

fectif) seront touchés par la mesure. 

Pays-Ba~ 

Le replacement des mineurs handic~péa des nines d'Etat 

1 L1acoélération du programme d'assainissement s'est 

déjà traduite, pour les minas d·•Etat, ·par· o·ertaines décisions 

dont nous avons rendu compte (2). 

(1) Voir notre Note d'information XI-9, -~eptembre-octobre 1966 
(2) Voir nos Notes d'information XII-4, mars-av7il 1967, 

et xrr-s, jtùllet-septembre 1967 
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Le problème du réemploi des travailleurs des char

bonnages limbourgeois figure au premier plan des préoccupa

tions des parteneires sociàux de la région et des autoritos 

néerlandaises. Des solutions sont d'ailleurs en voie de mise 

en place,faisant appel, avec le concours financier des insti

tutions de la CECA, à une gamme v~riée d'instruments de réa

daptation et de reconversion. 

Dans ce contexte, le_réemploi des nombreux traveil

leurs handicapés qu'occupent les mines d'Etat offre, oonme 

dans tous les bassins charbonniers, des difficultés ~arti

culières. Mais lrtntreprise est sans doute mieux armée qu'une 

autre pour faire face aux responsabilités nouvelles qui lui 

incombent en 18. matière. Dans l'annexe à la présente Note, 

nous retraçons oucoinctef'lent 1 'ac ti vfté ·au· "Fônds des in-

st:i tut ions sociales", organisme géré en commun par les eu

ployeurs et les travailleurs des mines d'Etat, qui s'est peu 

à yeu tourné vers le place:oent socio.l des hand.icapé s. 

S I D E R U R G I E 

Allem-agne (R.F.) 

Nouvelles conventions tarifaires en Bavière (1) 

Les partenaires sociaux de l'industrie sidérurgique 

bavaroise ont conclu de.nouvelles conventions tarifaires. 

Le rel~vement effectif des salaires s'établit à 6% 
(hausse de 0.,07 DM du saleire de base, le 1er octobre 1967, 

(1) Voir notre Note d'information XII .... a, juill-et-septer.1bre 1967 
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et de 0,06 DM, le 1er mars 1968, avec r0percussions sur les 

~lé!"l.ents ex-tra-conventionnels des rémunérations). Le salaire 

des apprentis est augmenté de 4% à partir du 1er octobre. 1967. 
Pour les employés, une nouvelle réglementation sur les groupes 

de trtitoments entre en vigueur à la même date; une augmenta

tion de 1,8 % aura lieu 1e ler mars 1968. L'indemnité pour 

travail du dimanche est relevoode 65 %, avec effet rétroac-

tif a\1. 1~+ ~o:.0.-1;, .1967. 

Pour les travailleurs de 1' entreprise .t'Lu.i tp.ol.dhi.itten, 

à Amberg, les nouvelles conyentions.entreron~ en vigueur, dans 

.leurs effets~?ssentiels,,le 1er juin ~96?, 1 avec.échéance au 

31 octobre 1968. 

Belgique 

' . 
Aur;ment_ation des rér:1unérations 

Une augmentation de 2 % des salaires et des. traite

mente en vigueur dans la sidérurgie belge a eu lieu, \à 

compter du 1er o6tobre, sur la base des conventions de i965 
\. ~ 

iiant les rémunérations ~. 1 'index des prix (1). 

France 

Le conseil national CFDT 

Le conseil national des sidérurgistes CFDT ~'est 

réuni les 7-9 octobre à _Metz. (Moselle). Les ... rev.enQ.ications 
. .. . . . '• 

~raditionnellos (garar;tti~ .. d~ l;,emploit .~aléJ.ire gq.:z;-anti, ré-.. . . . . . '' ' . 

duction de la durée du t:~y~i+) qn~ ét~ +.é~ff~~é~$., mais 

(1) Voir nutre Note d'informa ti op X;r~~3 1. ff~v;ri er .... ma:rs;,,_l9·?7 
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certaines exigences nouvelles 0nt été mises en avc;;.nt: 

l'institution d'un "statut du sidérurgiste" (un prenier 

projet a été présenté et sere étudié ultérieurement); 

la conclusion d'une convention collective nationale pour 

toute la sidérurgie française. 

Un "pacte de paix social err e~rs.i • _pro.poa-é aux rt.:r~v-ailleurs 

d'une aciérie 

Selon un journn.l lorr::.;.in (l) 1._ un __ "pn.cte do pn.ix so~.iutl._ot~ .aerait pro-

pooé_ nux tra.vnill:~urs des ·"Aciéx-ie.s ~et Tréfileries d_e Neuves-Maisons", 

Châtillon (M. & M.), qui occupent 2.600 ouvriers. La direc-

tion de l'èntreprise, voulant procéder dans le cadre de la 

convention Etat-sidérurgie à une modernisation des instal-

lations, aurait élo.bor8 · un "contrat social 

d'entreprise", d'un contenu fort original: 

l'emploi serait garanti par la société pour trois ans 

au moins; 

des mesures plus favorables que celles prévues pnr la 

convention sociale de la sidérurgie1lorraine aeraient 

prises dans le lomnine de la formation professionnelle; 

les augmentations salariales seraient plus fortes que 

celles qui découleraient, éventuellement, des conven

tions collectives de la sidGrurgie de l'Est; 

les travailleurs devraient s'engager, de leur côté, à 

ne 1 recourir à la grève qu'en dernier ressort, apr~~ 

que toute possibilité de dialogue à 1 1 intérieur de 

1 1 entreprise ait été épuisée ; les grèves découlant de 

conflits ext6rieurs ù l'entreprise ne r~ourraient ~trcl

décidées qu'aprba referendun. 

SP~on le journal, los syndicats envisngarnien~ de 

répandra-~ ces propositions. 

(1) "J~ 'tJ~· t Républicain" du 12 octobre 1967 
5205/67 f 
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DIVERS SECTEURS 

fllenagne (R.F.) 

f.ro.iet <le loi rour dévelop-per 1 1 er.1ploi et encourager 

l_~ccnent ~)rofesnionnel 

Le gouvernenent fédér~l a ·adopté le 20 septembre 

-- un projet de 'loi qui tend à donner une impulsion toute nou

velle aux nesures de .'-formation, de perfectionnement et de 

rééducation professionnelles. L'objectif maj~ur du projet 

est de mieux prganiser la prévention du ch8mage. Les moyens 

financiers de l'Institut fédéral pour le placement contri

bueraient davantage que par le passé au mairitièn et à la 

cr€ation de postes de travail; l'Institut lui-même prendrait 

le nom dr "Institut . fé~éral du ... t_ra.:v~.~~:". 

Voic~.q~elques disposi~i9ns nouvelles prévues par 

le projet:. 

encouragemènt au perfectionnement professionnel des 

·travailleurs de ·plus de'30 ans (y co~pris les indé

pendants) grâce à l'octroi de pr@ts ~t.d'allocations 

et.au paiement d'une indemnité d'e~tretien an cas de 

participation à des cours appropr~~s; 

·- intensificati6n.des recherche~.aur 1 1 évolution et 1~ 

structure de l~emploi; 

paiement de 1 'indemnité pour réduction de l'' horaire· 

de travail (Kurzarbeitgeld), également en~cas de f~r

.. -meture provisoire d tune entreprise, lorsque la durée 

mensuelle du travnil est raccouro~e de 15 %, ou.plus, 

au détriment d'un tiers:au·moins (la .moi~ié, selon 

·la législation aètu~lle) des travailleurs effec~ive-

ment 0ocupés dans l'entreprise; 
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encouragement à l'implantation de nouvelles industries, 

grâce à des crédits de longue durée et à taux favorables, 

dans les régions menacées de régression structurelle; 

soutien à l'industrie de la oonstructiont pend~nt la pé

riode hivernale,par paiement d'indemnités pour ~auvais 

temps (de 0 1 60 à 2,70 DM par heure de travail). 

Aux moyens financiers habituels de l'Institut fédé

ral viendrait s'ajouter un fonds de réserve de plus de 6 ~il
liards de DM .. 

Le gouvernement fédéral prévoit pour le 1er janvier 1969 
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi. 

Les conflits du travail en métallurgie (1) 

Le syndicat ouvrier "IG Metall" procède le 19 octo

bre au référendum parmi les métallurgistes de Wurtemberg

Bade du Nord pour savoir s'ils sont pr~ts"à soutenir par 

tous les moyens, y compris l'arrêt du travail" leurs re

vendications dans le conflit en cours. 

Les négociations paritaires entre partenaires so

ciaux de la métallurgie de Hesse ont étü rompues-le 11 oc

tobre. A la marne date, la commission d'arbitrage de la mé

tallurgie de Hambourg a siégé pour la troisième fois. Le 

10 octobre, le syndicat "IG Metall" a refusé une proposi

tion d'arbitrage pour 1~ métallurgie de Basse-Saxe. 

Pour la ~hénanie-du-Nord/Westyhalie, la commission 

tarifai.re du m~me syndicat a approuv6 le 10 octobre la con

clusion d'une convention-cadre dans le domaine des rémunéra

tions et a réclamé le commencement immédiat des négociations 
détaillées. 

52J5/67 f 



- 10 -

Belgique 

L'indemnisation des travailleurs touchés par lee fermetures (1) 

Un nouveau projet de loi prévoyant l'octroi d'indem

nités aux travailleurs licenciés pour fermeture d'entreprises 

a été ·mi-s 'au pGint .. par le ministère de 1 remploi. 

S'inspirant dù syst~rrie des aides de réadaptation CECA, 
ce ~rejet prévoit des indemnités dJattente, des indemnités 

compensatoires, des indemnités de réinstallation et des in

terventions dans les frais de réinstallation professionnelle. 

Les travailleurs des secteurs autres que ceux du char

bon et de l'acier pourront en.b~néficier, s'ils ont été occupés 

dans une entreprise comptant au noins 50 personnes. 

France 

Manifestations communes CGT-CFDT 

CGT et CFDT ont de nouveau (2) décidé d'inviter les 

travailleurs à protester contre la politique du gouvernement 

et, en particulier, à réclamer "l'abrogation des ordonnances 

antisociales; le dro.i t à la santé pour tous; de· véritables 

négociations sur les salaires et retraites; le plein emploi; 

les libertés syndicales". Différentes manifestations ·ont été 

organisées à cet effet au cours de la période du 9 au 14 oc

tobre. 

(1) Voir notre Note d'informat~on XII-8, juillet-septembre 1967 
(2) Voir nos Notes d'information XI~II; nov-aJ.l.br~dôcoobre 1966, 

et XII-2, jànviGr-fovT.ier 1967 
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Modalités des aides aux travailleurs sans emploi 

Un d8cret paru au Journal officiel du 26 septembre 

précise les modalités des aides qui seront versées, sur la 

base des ordonnànoes du 13 juillet dernier (1) aux· travail

leurs sans emploi. Les innovations les plus importantes con

cernent: 

1' octroi des aides aux jounes, deno.nd.ours d '·coploi :-~our 

1~ preoi?;rc fein. inscrl ts dcpuin :·-lus de six mois 1 

refus des aides à ceux qui ne veulent pas suivre les cours 

de fonnation et de perfectionnement •. 

Italie 

Problèmes de l'emploi (2) 

Les groupes de travail mis en place à la suite de 

la Conférence "triangulaire" sur 1 1 emploi ont terminé leurs 

travaux~ Les résultats acquis au .?ein des quatr~ ~remiers 

groupes ont servi de base n l'activité du cinqu1éne, chargS 

d'étudier les ~oyens d'améliorer la situation de ~ 1 emploi 

dans le cadre du plan .économique. 

Le rapport établi au sein de ce groupe (qui sera 

discuté dans une réunion finale de la Conférence) affirme 

qu'il ne s'agit pas de créer n'importe comment des postes 

de travail, mais de saisir les occasions qui se présentent 

pour accélérer la structure productive du rays. Cette 

(1) Voir notre Note d'information XII-8, juillet-septembre 1967 

(2) Voir nos Notes d'information XII-4, mars-avril,et 
XII-5,avril~ma~·l967 

5205/67 f 



- 12-

politique-de croissance devrait ~tre poursuivie moyénnant 

une augmentation des ex,or~at1.on~ et une expan.;;don de la 

demande intérieurec l!.:J la sttra.l. t l:<E'nJ.u.e possible par une 

continua: ti on de la poli ·~ique dt o:r:"i.eYlta t.i.on des investis a e-
t .. ' 

ments, par-urie réforme·de la sécurité sociale et pàr une 

di-scipline des migra;liions agricoles. . 

· Un docurrient commun· sur ces problèmes a été envoyé 

au bureau du· Pian par l'os syndicats CGIL, CISL et UILt ils 

souli-gr~ent, notamment~: qy.a 1a. technologie mo.derne mène ~ une 

·-t:.oin-'_._.._r-e-...:.-: utilisation' d'.l facteur "travail 11 et que, par 

conséquent, il faut prévoir, en m~me temps que les instru

ments pour lâ croiRsan0a économique, des interventions dans 

le domaine· de la formation profes-sior-illelle 1 du _placement 

et des aides aux ohemeurs. 

Activité du CNEL 

Le Conseil nationàl de l'économ1e et du travail a 

présenté à la Chambre des députés un projet de loi conoer .... 

nant la durée quotidienne, hebdomaire et·annualle du tra• 

vail. Les maxima prévus sont 8 heures par jour et 45 heures 

par semaine. Les travailleurs doivent aussi avoir droit h 

un minimum de 18 jours de congé par an. 

Ce projet est en cours d'exanen au sein da la 

Commission du travail de la Chambre. 

L~ ONEL devr~ se pronœ~ au cours du mois d'octobre 

sur un projet. de résolution en matière de libre circulation 

des travailleurs dans la Communauté européenne. Destiné A 
être remis au gouvernement à l'occasion de 1'élaborati'on du 

\ 

règlement définitif sur la libre circulation (l), ce document 

.(1) qui devrait être réalisée au ler juillet 1968 
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affirce la nécessité, au niveau communautaire, d'une poli

tique globale de l'emploi, dans laquelle devrait s'inscrire 

la libre circulation. 

Approbation de la loi de tutelle des jeunes au travail 

Le projet ~~uvernemental de loi pour la tutelle des 

jeunes au travail, déjà approuvé par le Sénat (1), a été 

voté par la Chambre d~s députés le 4 octobre. Certaines de 

ses dispositions ont été résumées dans ce-tte Note; il con

vient d'y ajouter que les jeunes gens jusqu'~ 18 ans doivent 

se soumettre à un• visite médicale avant d'être embauchés: 

cette visite doit être répétée tous les ens. 

L'obligation de la visite médicale préventive··et 

périodique doit être respectée aussi par les personnes agées 

de 18 à 21 ans qui sont affectées à des travaux dangereuxx 

ou se déroulant dans une ambiance toxique (2). 

Des dispositions concernant le charge maximum qui 

peut être transportée p~r les adolescents sont .aussi conte

nues dans la loi. 

Au no~bre de 650 environ, lee délégués syndicaux 

ont participé à la conférence nationale consultative de la 

CGIL qui s'est déroulée du 5 au 7 octobre ~ Ariccia (Rome). 

La discussion a eu pour objet la politique revendi

catiY.é du synaicat et les rapports de celui-ci avec les 

autres conf8déxations. 

--------------------~---
(1) Voir notre Note d ~Informa t:Lon ::1I- ·6, mai-j,_d.n 1967 

(2) Ces travaux sont interdits aux mineurs de moins de 18 ans. 
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Cette derni~re question, a finalement con·sti tué le 

centre dés débats. La volonté de parvenir à llunité syndi

cale a été généralem~nt-réaffirmée, m~me si les divergences 

traditionnelles subsistent (1). 

Les participants à la conférence ont exprimé des 

opinions. très différen.tes au sujet de 1 t incompati.bili té · 1 

entre certaines charges syndicales et le' mandn.tparlem.en-

te..ire. Parni les délégués de tendance soèialiste, certaine 

ont proposé qu'aucun syndicaliste CGIL ne soit candidat aUY.:: 

prochaines élections législativest cela constituerait une 

manifestation d'autonomie du syndicat par xapport aux 

partis. Le secrétaire général de la CGIL, M. Novella, a 

repoussé cette proposition, en affirmant qu'une décision 

devrait @tre prise e~~~cox~ avec la CISL et la UIL, dans 

le cadre du dialogue pour l'unité syndicale (2). 
,. • i' ... '. ~ •• 

. Luxembourg. 

Pro_j_é_t _d.e loi o,ur les -préavis de lic.en,.C2.imr~ 

Les problèr.tes liés ~ là cèssation du contrat 

de travàil des ouvriérs nt ont· pas fait, jusqu·r à ·présent, 

i'objet d 1une régleme'ntation législative, malgré l--'insis

tance des syndicats luxembourgeois qui en demandaient une 

depuis 21 ans. 

(1) Voir notre Not:e d'info-rmation- XII-6, mai-juin 1967 

(2) '·D.es ,opinions partagées se re.tTouvent, ~ ce sujet, 
.. au sein ~u-~yndicat italien CISL égalementt la fédé-

ratiori d~s m€tallos sres~ prononc~~ pour 1 1 iticompa-
ti bili-té, ·à laquelle s t oppose pour sa. part M. Storti, 
secrétair~ confédéral; celui-ci estime que les traYa.il
leurs doivent être rep:té.sentés dans tous les centres 
de décision, y compris le Parlement, pour mieux faire 

.. entendre la voix 'd.u monde. du Ïiravatl·. 
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Un projet de loi en ce sens vient finalement de 

recevo-ir un avis favoraqle du Conseil économique et social 

et sera discuté par le Parlement en janvier. 

D'apr~s ce texte, l'employeur reste libre de rési

lier le contrat de travail à temps indéterminé; il est 

obligé, par contre,. de respecter un délai de préavis (de 

4 à 12 semaines, en rapport avec l'ancienneté dans une 

m~me entreprise) et de payer des indemnités de congédie

ment aux travailleurs qu'il a occupœau moins cinq ans. 

Cette indemnité va d'un mois de salaire (pour 5 ans de_ 

service) à trois mois de salaire (pour 15 ans et plus de 

service). 

Pays-Bas 

Prises de position syndicales sur les problèmes de l'emploi 

A deux reprises, ces derniers temps, ltorgane de 

consultation des trois synd~~ats néerlandais (overlegorgaan 

van de vakcentrales) e de nouveau exprimé son attitude de

vant les perspectives défavorables du marché du travail. 

Dans un commentaire publié le 19 septembre, .il dé

plore que le gouvernement néerlandais se base dans ses pré

visions pour 1968 sur un effectif de chômeurs non inférieur 

à 90.000 et qu'il n'annonce pas de mesures spécifiques 

pour faire face à cette situation. 

Par un communiqué du 28 septembre, il rend publics les dé-

tails de son plan visant à ltinstitution arun "Conseil du 

marché du travail", où coopéreraient sous la présidence 

d'un commissaire spécial ~u gouvernement, les organisations 

professionnelles et les pouvoirs publi_cs, en vue de promou

voir une véritable politique cohérente de l'emploi (1). 

(1) Voir notre Note d'information XII-6, mai-juin 1967 
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MANIFESTATIONS SUR LE PLAN EUROPE:SN 

Conërès médical sur la physiopathologie respirat~ 

~nviron 400 spécialistes., venus de 30 pays, se 

sont réunis à Nancy à fin septembre pour participer aux 

"entretiens de physiopathologie respiratoire". Cette 

brnnche de la science modicale revêt une importance 

considérable pour la médecine du travail. De nombreuses 

recherches ont été financées en ce domaine par la CECA, 

circonstance que le prof~sseur Sadoul, titulaire de la 

chaire de physiopathologie à. l'université de Nancy, a te

nu à rappeler lors de son discours d'ouverture. 

Journées syndicales d'étude sur la protectio1:1 sar~:Ltai~ 

Des journées d'étude organisées par la CISL et 
• 1 -. 

1' IL en coopération avec la Commission des Communautés 

européennes ont eu lieu à. Sienne, les 6 et 7 octobre. 

y ont participé 120 délégués des différentes régions 

d'Italie, pour étudier en commun avec des chercheurs 

et des médecins ·d'entreprise les probl~mes de ln pré

vention de certains risques professionnels (pneumoconioses, 

accidents du travail, risques liés aux opérations de 

soudage). 

Au cours des échanges de vues qui ont suivi les 

exposés, les délégués ont réaffirmé la volonté d'engage

ment de leurs fédérations sur le plan de la prévsntion. 

Cet engagement est apparu comme particulièrement soupai

table au niveau de 1' entreprise où, pa·r coopération entre 
., 

employeurs et. travailleurs, -peut progl~esser 1 'application 

pra~ique des résultats techniques et scientifiques recueil

lis gr~ce aux programmes de recherches de le CECA. 
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Dans non allocution fincle, M. Levi-Sandri, vice

président de la Commission des Corn.munautés europôennes, 

a souligné coGbien la participation et 1rappui des tra

vailleurs pouvaient être précieux pour l'épanouissement 

et 1 1 efficacité de la politique sociale europeenne. 

Productivité et rémunération 

Du 26 au 29 septewbre a eu lieu près de Paris 

un séminaire organisé par l'OCDE sur les probl~mes gran

dissants qu'implique la liaison des systèmes de rémuné

ration à la productivité. 

Quelle peut encore être la justification actuelle 

de la rémunération au rendement, alors que la production 

dépend toujours moins de l'effort individuel ? Quelle 

peut même être celle de la distinction entre ouvriers 

et employés quand les car&ctéristiques de leurs tâches 

se r~pprochent toujcurs plus ? 

Les débats sur ces deux thèmes ont constitué la 

part essentielle des travaux du séminaire et ont permis 

aux participants d'évoquer de nombreuses expériences 

concr~tes qui font l'objet d'observations de plus en 

plus systématiques de la part de sociologues, de conseil

seillers en organisetion, de représentants du monde pa

tronal ou ouvrier. 

Ouverture d'un séminaire sur la formation dans l'entreprise 

Le 16 octobre s'est ·ouvert-,~.:. Turin un-l ~:réninu.lre sur 

ttla politique, l'organisation et la gestion de la forma-

tion dans l'entrepriee", organisé à ln suite d'une ihitint-ivo 

de la. CECA. 



18 -

Une vingtuine de responscbles. de la_ formation 

provenant de divers pays d'Afrique et d'~érique latine 

vont pouvoi_r se perfectionner pendant cinq _semaines dans 

leur spécialité. 

En juin 1966, la Haute Autorité et le CentrA inter

national de perfectionnement professionnel et technique 

de Turin, créé par le Bureau international du travail, 

ont conclu un protocole d' a~co_·rrl défini sonnt lAura métho-

'des de collaboration en ces ruati~res. La contribution 

financière de la CECA aux frais de fonctionnement du 

Centre s' él~ve à ·30.00Q ·u.c. (A11E) par an pendant 4 année8 ~ 

Le séminaire d'un typ~ nouveau qui vient de s'ouvrir 

~ Turin constitue la première étape des réalisations concr~

tes à ~ttendre de cette collaboration. 

M. Levi ~andri, vice-président de la Commission des 

Communautés européennes, a présidé la cérémonie d'inaugu-
.. 

rntion des cours. 

PUBLICATIONS RECENTES 

Dans la collection d'économie et nolitigue rép.;ioTl;..~ll' 

créée par la Haute Autorité, vient de pareitre, dans les 

quatre langues de la Communauté, l'ouvrage de M. E. Massacesi~ 
T-~~~--~~~--~~~~-~~~~-~~~-~~--~~~-~~~~~~T 

' ' : LOCALISATION ET .Al.~ENàGEr;IENT ; 

' ' J DE TERRAINS I1TDUSTRIELS ; 
1 ' 
t ' : ~~périences dans les paya de là ; 
: Communauté européenne, en Grande·- f 
; Bretagne et aux Etats-Unis : 
f ' 
' l 
~-~~~~~~-~-~~~~~~--~~-~-~-~----~~~~~-~~~L 
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La CECA a n?tamment pour ~ission de contribuer h 
la solution des ~robl~mes posés dans certaines régions 

de la Communauté pnr la fermeture de mines ou d'usines 

sidérurgiques. 

Pour rechercher les solutions les plus efficaces 

à ces ~roblènes, la Haute Autorité a institué en 1962 un 

comité d'experts pour la reconversion industrielle. 

Parmi les nombreux thèmes inscrits au programme 

de travail de ce comité figure la "looalisation·et l'amé

nagement de terrains indust.riels". Il s 1 agit d'un sujet 

extrêmement intéressant et d'actualité en ce sens que 

les conceptions de l'heure en cette mati~re font oonsidérer 

l'aménagement industriel comme un instrument important 

pour u~e politique de développement. 

Le groupe d'étude composé d'experts des six pays, 

de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis et dirigé par 

le Dr Massacesi, membre italien du comité, chargé d'appro

fondir les différents aspects de cette matière, a présen

té plusieurs rapports dont certains ont été publiés par 

la Haute Autorité dans les 11 cr:.hiers de la reconversion 

industriellen, et notamment t 

n° 4 - Localisation et aménagement de terrains industriels 

en France (publié en français uniquement); 

n° 6 - La politique d'implantation industrielle en Grande

Bretagne (publié en anglais, en françe .. is et en alle

mand); 

n° 8 - Localisation et aménagement de terrains industriels 

en République fédérgle d'Allemagne (publié en français 

et en allemand); 
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n° 12 -
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Moyens d'implantation industrielle en Belgique 

(publié en français uniquement); 

Localisation et aménagement de terrains industriels 

en Italie (publié en françeis, en italien et en 

allemand). 

La contribution ruléricaine aux travaux du groupe 

a paru dans la Collection d'économie et politique régionale, 

volume VII, 2e partie, sous le titre "Complexes industriels 

planifiés aux Etats-Unis". 

Le présent rapport constitue une synthèse des études 

théoriques dans ce secteur et des rapports pré~ités sur les 

expériences faites dans les pays membres de la CECA, en Grande

Bretagne et aux Etats-Unis en matière de politique des zones 

industrielles. 

Dans la ~Jll ection d'hygiène et de mésie ci~ du tra

.Y1!41 vient de paraître un cinquième ouvrage, intitulé 

,~--~-~-~-~-~---~-----------~~-~-~~~~~--, '. . . .. . . . t 

' ' , ' ; SYMPOSiilll BRONCHITE EMPHYSEME t 
' ' ' ' ' f 
'--~-~~~--~~~~~~--~-~~~~~---~-~---~-~--~' 

Le nouvel ouvrage, abondamment illustré, relate les 

acquisitions scientifiques les plus récentes dues aux recherches 

effectuées dans le domaine de la bronchite chronique. 

Il est destiné à fournir aux médecins des entreprises, 

aux pneumologues et aux hygiénistes industriels des renseigne

~ents précieux sur une affection dont on connnit par ailleurs 

les répercussions économiques et sociales. 

!L'ouvrage, auquel ont collaboré des experts hautement 

qualifiés, est le fidèle reflet des résultats des travaux encourag0r

par la CECA en ce domaine. 

c; ~) ,-1 - / ,' -.. f 
....... • 1 ' ............ 





A1\TAL!S~ D' U~IE INSTITUTION NEEP..LANDAIS.B 
.~ . 

. Db: PLAC:œENT SOGIAJ! s 

Le "Fonda des institutions sociales" des 

~ines d'Etat et ses prolongements les plus récents. 

ORIGINES DE L'INSTlTUTION 

Le "Fonds des institutions sociales" est n' en 1918 

d'une initiative corn~une des euployeurs et travailleur3 dos 

mines d'Etat. D~s l'origine, des·représentants des deux 

pnrties ont siégé dans son comité de direction. 

Initialement, le Fonds avait pour objet de promouvoir 

les intérêts sociaux et culturels du personnei des mines 

d'Et~t. En pratique, il s'est occupé de lancer lui-même ou 

de soutenir financihrement de nombreuses'activités'visant 

à l'anélioration de i'hygiène sociale ou h l'occupation des 

loisirs, d~ns le souci du bien-être général des tr&vailleurs 

et de leurs familles. C'est ainsi,·par exemple, qu'il s'est 

. chargé de l'exploitation de toutes les cantines ainsi qu9 

de la gestion des lieux de delassement, de la fanfare, etc. 

Aujourd.'hui encore, le "F.onds des institutions so

ciales" réserv,.e une place importante à ce genre d.' ac ti vi tés. 

Mais il s 1 est aussi attaché ~ améliorer,· sur d'autres plans, 

la protectio~.sociale dos nembres du personnel. 

EXTENSION PROGRESSIVE DES T!C~E§ 

Il est signif~eàtif que,dès le début de son acticn, 

le Fonds ait d~ faire. faèe,h la nécessité de crôer de3 . . " 

emplois complémentaires. En cinquanteannées~ ou ~ peu pràs, 

. l.es t!_chep du Fonds n'ont· ·cessé· de··s 'wnpl-ifier et .de .. se di-
:' 

versifier,. ~ous la~ pression. des circonstan·ces, · d;:....ns· le do-

maine du placement social. 



ANNEXE 
:::::::==== 

Au début des années vingt, conme il n'existait ::~as 

dans le Limbour@ la moindre possibilité d'emploi pour les 

filles des travailleurs de la nine, la direction a été 

amenée à créer des ateliers de confection. S'inspirant de 

cette initiative, divers industriels du .secteur pr~ve ont 

à leur tour établi des ateliers similaires (1). Cette situa

tion a rermis au Fonds de transférer ses ateliers ~ une so

ciété privée, la S.Aq Chas Macintosh, dont il détient une 

partie des actions. Les profits provenant de cette partici

pation se sont ajoutés aux autres ressources du Fonds · · 

pour constituer la base du finencement de ses activités 

propres et lui permettre en outre de subventionner de 

nombrauses initiatives locales visant de leur c8té à 

améliorer-l'hygiène sociale et le niveau socio-culturel 

des travailleur~ des mines. 

C'est au cours de la m~me décade qu'est apparu le 

besoin d'emplois compléraentaires pour les mineurs invalides. 

On sait combiên le travail de la mine est harassant, insa

lubre et dangereux. Or, la plupart des mineurs physiqÙement 

h~~dicapés sont enèore en mesure d'effectuer un travail, 

pourvu que celui~ci soit approprié à leur cas. Dans une 

large mesure, les mines d'Etat ont su résoudre le probl~me 

de ltemploi de ces handicapés en affectant ceux-ci, dans 

leur propre êntreprise, à des travaux judicieusement choi

sis. Toutefois, pour ceux d'entre eux qui ne .pouvaient 

bénéficier de cette solution, le Fonds a décidé en 1927 
de créer dês entreprises et ateliers spéciaux, où trouvèrent 

bient8t place également les enfants physiquenent handicapés 

des travailleurs. 

Depuis 1927, le Fonds a créé progressivement une qui·n_ 

,zai·ne d'entreprises et e.teliers qui ont assuré un emploi 

appropri~ ~ des milliers de handicapés. 

(1) On compte aujourd'hui environ 40 entreprises de confec
tion et de tricotage occupant 5.000 person~es. 
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LES ENTREPRISES DU FONIBET LA REINTEGRATION DES HANDICAPES 

Dans ces entreprises et ateliers, tout est mis en 

oeuvre pour créer une ambi'anoe de travail comparable è. 

celle des entreprises normales. Leur production est_ effec

t~vement écoulée sur le marché et cela,exige une adaptation 

·.constante des méthodes de production ·aux besoins nouveaux, 

comme dans les entreprises normales. 

En ce qui concerne l'ensemble des conditions de tra

vail et des mesures sociales, on a cherché A les rendre 

aussi comparables que possible à celles dont bénéficient 

· les minéurs du jour. 

Les travailleurs handicapés, et souvent gravement 

handicapés, posent certes des probl~mes tr~s particuliers~ 

par exemple en ce qui concerne la rééducation profession

nelle, l'aptitude des chefs d 1atelier, l'adaptation des 

machines et des b~timènts1 le rythme de travail, la surveil

lance médicale ~t 1 '.~ide sociale~ Lorsque ces problèmes 

sont cor~ectement résolus, comme ·_ct est le cas grftce aux 

efforts incessants du Fonds, on- réussit à donner aux han

dicapés le sentiment qu'ils-appartiennent bien~ une com

munauté de tr~vail qui leur assure un vrai salaire en 

échange de l'exécution-de t~ches appropriées. Se prouvant 

à eux....m~mes leur utilité dans un milieu de tray?Lil_bien 

étudié, les victimes d'accidents ou de maladies pro~es

sionnelles et les handicapés de naissance se trouvent sur 

la voie de leur réadaptatio-n psychologique et leur réinté

gration soéiale s'en trouvé grandement facilitée. 

La création et le maintien en activité d'entreprises 

et d'ateliers pour han{licapés. e~tra1:·n-ent. pou~ le Fonds des 
' . ' . ' 

charges important~s qui,_ en fait,. ne peuvent -~tre i-ntégrale-

men~ couverte·s par la vente des p-:rodui ts. Les mines d~'Etat 
' 

ont consacré des sommes considéJ:iables au soutien des oeuvres · 

du Fonds. Leur effort a été complété dans les. derniers temps 

par l'intervention des pouvoirs publics eux-m~mes. 
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INTERVENTION DES POUVOIRS PUBLICS 

D'une mani~re générale, les pouvoirs publics néerlandais 

s'intéressent activement au placement social. C'est ainsi 

qu 1 en 1952 une réglementation communale en la matière (l) ·.o. été 

mise en vigueur dans lfensemble du Royaume, afin de procurer 

une activité aux personnes qui, en raison de leur ~ge ou de 

leur état de santé, ne ·pouvaient ~tre affectées aux tr~vaux 

relevant de l'emploi complé~entaire (2) ni être admises dans 

un centre de formation. Ouvert à l'origine à tous les ch8meurs 

difficiles ~ placer, le système est réservé depuis 1958 aux 

handicapés, ~gés de moins de 65 ans, répondant aux conditions 

suivantes a 

~tre encore capt>,bles, physiquement et mentelement, de 

fournir un travail productif;_ 

~tre inscrits cowne demandeurs·d'emploi; 

~tre dans l'i~possibilité, àu moins mamentanée, de se 

reclasser dans l'activité économique (y compris les tra

vaux complémentaires) ou de.recevoir une formation dans 

un centre ou une entreprise. 

Les travaux protégés sont effectués à l'initiative et sous 

la responsabilité des communes, soit dans des ateliers créés 

à cet effet, soit sur des chantiers en plein air (travauxx 

de déblaiement et de nettoyage effectués pour les coL~unes) 

(3). Ils sont adaptés, dans la mesure du possible, aux capa• 

cités des ch8meurs et complétés, le cas échéant, par quelques 

mesures de formation sommaire. 

(1) Gemeentelijke sociale Werkvoorzie~ingsregeling 

(2) Le Service gouvernemental de l'emploi complémentaire en
courage et subventionne des·travaux temporaires permettant 
le réemploi des chômeurs. 

(3) En aucun cas les travaux protégés ne sont effectués dans 
une entreprise 
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.... Cert~ins ate+iers soz:t,t réservés h des catégories déter

minées de ~andicapés! mais la piupa~t:dea'ateliérs ont un 

caractère général. Les commUnes n~ ·sont d'~illeurè pas tenues 
: ' 1 

d' cuvr-i -r elJ eEJ•.·m~oes lee ~t~lie~s a elles' peuve~1i aussi racou

~ r.tr aux se:~:-~.·Jes des fond:.1tion~ .6u·;·aasooiat:.ons s;oc·l_alisées 

et • p9..DSer dos COllVentions CVeC les 6tabliss~ri:ent's déjà. axis-

tantso 

:,.-" . ~l.mat prend A_ ,~A. cJ,arc,a, par voie de subvention, la ' . ~· .. . 

:preoi'ère ~nné e 90 oj 1 la .• d~u.:~·.~.'~rra e.nnée 85 %_, l~ .tro.~sième 
année 80 % et les a'!'l.::ées s,.,_i yr-,ntes 75 % des. ~~iaire~ et 

charges sociales des trava.iJ.let:rs des atel:i ars,. Les salaires 

~ui servent de ba~e au c8loul ~e~ s~bv~nt~ons sont fixés par 

la législat~.on sur le régime ·6omm'i.l:n$.1·· der· pl·~'O'Gmen·t·· ·Soeialt., 

L '.Etat :Pa.rtioipe env~.ron_. pqu.;r la ,mpi t.i6 . 4.~n~ l~a salaires et 
' ,, ~ \ ,• . . ' ' ~ 

charges :socia.laa (l~a perso~mea. qui dirigent :1:-~s .a~elle:rs et 
.. ' ' ' • • ~ ~ 1 

. prend A sa oha.rge eo % deS:- frai·s de 1 f enoa_.drement médical. 

CREATION D'UNE FONDATION AXEE S1m LE PLAC~~ SOCIAL 

En janvier 1964, le ministre des ·rirff1.ires sociales et 

de la Danté publique a étendu aux entreprises et ateliers du 

"Fonds des institutions sooieles" le bénéfice de la législa

tion en question, ce qui a nécessité leur regroupement au 

sein d'un organisme dénommé ioi en abrégé "Fondation des 

entreprises" (1). 

La Fondation a re9u explicitement la mission de fourw 

l'lei~ du travail aux mineurs handicapés, a..Tlciens membres du pel• .... 

sonrtol.··des mines . dt .Etat, et d'assurer leur réadrtp,ta. ti on fonc

tionnelle. ~a m~me assistance est garantie, le cas échéant, 

aux personnes h?.ndiaapûes qui font partie dD la famille d•un 

travailleur occupé dans l'entreprise. 

(l )" Stichting bedrijven van het Fonds voor Sociale Ins-!iell:.ngen" 
(FondatiDn.,.ent.rtp..~se.s du~ Ponds de.s inst.i 't~t.~on,.s sociales) 



ANN:EDCE ====== 

Comme le nFonds dea institutions sociales", la 

Fondation.est administrée en commun par les représentants 

des employeurs et des travailleurs daà_mines d'Etat. Elle 

est d 1autre part astreinte A se conformer, par analogie, 

aux directives que les administrations co~munales reçoivent 

pour l 1application du régime de-placement social. A cet 

effet, un accord de délégation est intervenu entre la di

rection de la Fondation et la centrale da placement social 

pour le Limbourg du sud-est (1) •. 

UN SYSTa1E HUMAIN M EFFICACE 

Au titre du régime communal de placement soci.al, 

peuvent prétendre à un emploi dans les entreprises du 

Fonds les anciens travailleurs des mines d'Etat considé

rés en vertu d'une déclaration de 1 1o!fice régional de 

l'emploi, pour dea raisons strictement :personnelles, comme 

n'étant plus aptes à un emploi dans le. secteur privé ni à 

une rééducation professionnelle qui leur permettrait d'atre 

reclassés dans ca secteur. Ils doivent toutefois avoir 

été reconnus aptes par le médecin d'entreprise du Fonds 

~ fournir un rendement pour le moins égal au tiers de ce

lui d'un travailleur normal effectuant le m~me travail 

dans une entreprise normale. 

- . ' - ' l ( ' ) 

1(1) La centra.l_e (so.o_iale Warkv'ool)zieniugqs,Gh~P) 1eo' , .. en 
l' occu1renc e un organisme :lnferconciuna.l de droit 

· · public, chargé par les n.utori tés etui 1-..ont in~'ti'tué 
d'appliquer dans l~ régi.o;n lliltière .~ '(S dis:pq~i t~~na,__ 
du régime coomunal de plaoeuant social. · 

\ 

I ' J l' 

5205/67 f. 

\ 
\ 



. ~ ..... ,, 

.· 
'. 

- 7 .. 

En prn.tique, .une corn.nission de sélection (1) 

examine les demandes et chercha ~ procurer un emploi dans 

l~s entrepris,es ou at:eliers du Fonds à tout ancien membre 

du personnel des mines dt Etat ndn reclassable dans le seo •. ·. 

teur privé en r'aison de ·.son handicap. 

Le Fonds di~pose d'ores et déj~ d'un large 6vèntail 

de possibilités d'emploi .dans diverses .. .entreprises a 

.. 

-
... 

-

une fabrique de chaussures, ~ Treebeek 

une fabrique d 1articles en béton, ~ Erunssum 

une entreprise d'horlio~lture,~ Heerlen et une autre, 

à·Geleen 

une scierie1 ~ Treebeek 

une entr·eprise de nettoyage de v~tem~nts de tràvail, 

à Goleen 

un atelier protégé, au charbonnage d'Et.at Emma 

un atelier d'arnement métallique des c~bles par 

feuillards, ~ Geleen 

un atelier de réparation de conduits d'aération, 

à Geleen 

deux ateliers pour le travail des métaruc, l Galeen 

un atelier de confection, h Stein et un autref à 

Heerlen 

une entreprise da fournitares pour la S.A. Curver

plastics 

~ u;t _atelier pour la· f'a;br::Ï:co.tion· de b""o'::"-pallets· {arma

tures pour emmàgasinag~) .. 
; • • t"' ' - " ~ • ~ ! (: •• • ... 

une entreprise de "Services" (entretien· de' locaux, 

isolation de conduites, etc.) 

(1) La coi!JL1ission de sélection comprend, outre le chef du 
service du personnel et le ~édecin d'entreDrise du 
Fonùs, un repr0sentant de l~ centrale de placement 
social, le préposé aux placements spéciaux de ltoffice 
régional de l'emploi de la région mini~re orientale et 
un représentant de 1 'Office des conseillers na.~i.ona.ux 
en matière de mesures sociales complémentai-res dc.ns le 
Lir.lbourg. 
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PERSPECTIVES NOUVELLES 

Depuis la création de la Fondation, les t~es qu'elle 

doit assumer n'ont cessé de croître en importance. 

Au début cle 1966, les entreprises du ttFonds des insti

tutions sociales" occupaient environ 125 personnes bénéficiant 

du régime comcunal de placement social. Au 1er juillet 1967, 
ce nombre est passé à environ 1.400 personnes, dont 900 anciens 

membres du personnel des mines d'Etat qui ont perdu leur emploi 

dcns la mine suite aux mesures de fermeture. 

Confronté maintenant avec lo. décision du gouvernement 

néerlandais d 1accélérer les fermetures de charbonnages:(l), le 

Fonds se voit dans l'obligation de pourvoir au rerlacement, 

avant la fin de l'année 1970, d'environ 2.400 travailleurs 

handicapés. Ce replacer1ent née es si tera la création d'au moins 

1.500 nouveaux postes de travail. 

(1) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril 1967, 
et XII-8, juillet-septembre 1967 
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